
 
 
 

Former le porteur de projet à la création ou à la reprise  
d’entreprise, avec : 
●●le Stage de Préparation à l’Installation (SPI) de 5 jours,  
●●le Stage de Préparation à l’Installation (SPI) en ligne.  
 
Stage obligatoire. 
 
 

Personne ayant un projet de création ou de reprise  
d’entreprise artisanale.  
 
 

●●Le stage de préparation à l’installation aborde les sujets 
essentiels en matière de création et de gestion d’entreprise : 
apport de connaissances juridiques et fiscales, organisation 
comptable, éléments de gestion, financement de l’entreprise, 
assurances. Stage obligatoire préalable à l’immatriculation de 
l’entreprise au Répertoire des Métiers: loi N° 82-1091 du 23 
décembre 1982. 
 
Un guide complet de la création d’entreprise et une  
attestation de suivi de stage sont remis à chaque stagiaire à 
l’issue de la formation. 
 
 

●●Inscription à la CMA ou par courrier. 
 
 

●●SPI : coût de la formation : 195,00 €.  
- Pris en charge par le Pôle emploi pour les bénéficiaires de 
l’A.I.F.*. 
●●Participation aux frais pédagogiques : 28,85 €. 
 

* Aide à la Formation Individuelle 

►  Objectif 

►  Bénéficiaire 

►  Description de la prestation 

►  Modalités pratiques 

►  Coût de la prestation 

 
► Contacts 
 
Espace créateurs 
 
• Toulouse 
05 61 10 47 47 
creation@cm-toulouse.fr 
 
• Antenne de Saint-Gaudens 
05 61 89 17 57 
stgaudens@cm-toulouse.fr 
 

► www.cm-toulouse.fr 
 

 

La formation du créateur  
d’entreprise 

Fiche A7 

 
► Projet 
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